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QUESTIONS CONCERNANT LES NOTIFICATIONS DE LOIS ET
REGLEMENTATIONS PRESENTEES PAR LE GOUVERNEMENT

MALAISIEN1 AU TITRE DE L'ARTICLE 18.5 ET
DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS

La Mission permanente de Hong Kong a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 16 novembre 1995.

_______________

1. La notification de la Malaisie contient la Loi de 1993 sur les droits compensateurs et les droits
antidumping et le Règlement de 1994 sur les droits compensateurs et les droits antidumping, en vigueur
depuis le 28 avril 1994. Il semblerait que de nombreuses dispositions de l'Accord antidumping de
l'OMC ne soient pas reprises dans la législation malaisienne et que certaines dispositions de cette
législation ne soient pas conformes aux dispositions de l'Accord.

Questions:

a) Quel est le statut juridique de l'Accord antidumping de l'OMC en Malaisie? A-t-il
force de loi? Si une disposition de la législation nationale est en contradiction avec
l'Accord, quel est le texte qui prévaut?

b) Les autorités antidumping malaisiennes sont-elles tenues, juridiquement ou autrement,
de respecter les dispositions de l'Accord antidumping au cours d'une procédure
antidumping, ou de se référer à cet accord, par exemple pour interpréter la législation
nationale?

c) Quelles mesures la Malaisie a-t-elle prises, et quelles mesures additionnelles
prendra-t-elle, pour assurer la conformité de ses lois, réglementations et procédures
administratives avec les dispositions de l'Accord antidumping de l'OMC, comme le
prescrit l'article 18.4?

d) Comment laMalaisie assurera-t-elle le respectdesdispositionsde l'Accordantidumping
de l'OMC avant que ses lois ne soient rendues totalement conformes à cet accord?
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e) Si la Malaisie envisage d'adopter une nouvelle législation le moment venu, quels en
seraient le but et le champ d'application? Quel est le calendrier prévu pour son
adoption?

2. Question: Quelles procédures la Malaisie a-t-elle mises en place en matière de révision
judiciaire pour respecter ses obligations au titre de l'article 13 de l'Accord
antidumping de l'OMC?

3. Question: Quelles sont la politique et la législation de la Malaisie en ce qui concerne la
mise en oeuvre des rapports des groupes spéciaux de l'OMC?

4. L'article 37 de la loi dispose que le gouvernement malaisien peut prendre des mesures pour
empêcher que l'application des droits antidumping prescrits soit contournée.

Questions:

a) Quelles sont les mesures envisagées par le gouvernement malaisien au titre de cet article?
Faut-il procéder à une enquête complète au sujet d'un produit, conformément aux
procédures établies dans l'Accord antidumping de l'OMC, et faut-il apporter la preuve
de l'existence d'un dumping, d'un dommage et d'un lien de causalité? Comment la
Malaisie concilie-t-elle cet article avec ses obligations au titre de l'Accord antidumping
de l'OMC?

b) La Malaisie prévoit-elle de modifier ou d'abroger cet article compte tenu de ses
obligations au titre de l'Accord antidumping de l'OMC?




